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(54)  Chaussure  de  ski 

(57)  Chaussure  de  ski  constituée  essentiellement 
d'une  partie  inférieure  en  forme  de  coque  à  volume  va- 
riable  (1  )  et  d'une  tige  en  forme  de  collier  (2)  articulé  sur 
la  coque,  coque  et  collier  étant  munis  de  moyen  de  fer- 
meture  et  de  serrage  (4,  5,  6).  Le  collier  (2)  comprend 
une  ceinture  de  bas  de  jambe  (10)  entourant  la  coque 
au-dessus  de  l'articulation  (3)  du  collier  et  munie  d'une 
boucle  (11)  dont  la  direction  de  serrage  (F)  passe 
au-dessus  de  l'articulation  (3). 

La  ceinture  (10)  peut  être  constituée  d'un  matériau 
plus  rigide  que  le  collier  (2).  Elle  améliore  la  tenue  du 
bas  de  jambe  sans  augmenter  la  rigidité  apparente  du 
collier  et  sans  réduire  la  possibilité  de  flexion  du  collier 
vers  l'avant. 
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Description 

L'invention  a  pour  objet  une  chaussure  de  ski  cons- 
tituée  essentiellement  d'une  partie  inférieure  en  forme 
de  coque  à  volume  variable  entourant  le  pied  et  le  talon  s 
et  d'une  tige  en  forme  de  collier  articulé  sur  la  coque, 
coque  et  collier  étant  munis  de  moyen  de  fermeture  et 
de  serrage. 

Ce  type  de  chaussure  bien  connu  est  décrit  par 
exemple  dans  les  brevets  EP  0  358  599,  EP  0  371  915  10 
et  EP  0  379  836. 

Lors  de  la  pratique  du  ski,  la  chaussure  joue  en  quel- 
que  sorte  le  rôle  d'une  interface  entre  le  ski  et  la  jambe 
du  skieur.  Afin  que  la  réaction  du  ski  sur  la  surface  de  la 
neige  soit  transmise  à  la  jambe  de  façon  immédiate  et  15 
précise  et,  inversement,  que  les  ordres  transmis  par  le 
skieur  au  ski  par  l'intermédiaire  de  la  jambe  et  de  l'inter- 
face  soit  également  transmis  de  façon  immédiate  et  pré- 
cise,  le  pied  et  le  bas  de  la  jambe  doivent  être  parfaite- 
ment  tenus  par  la  chaussure  dont  la  semelle,  quant  à  20 
elle  est  rigidement  reliée  au  ski  par  la  fixation.  L'idéal  se- 
rait  bien  entendu  que  la  chaussure  fasse  corps  avec  le 
pied  et  le  bas  de  la  jambe.  La  tige  de  la  chaussure  devrait 
dès  lors  satisfaire  deux  exigences  peu  compatibles,  à 
savoir,  d'une  part,  une  grande  rigidité  de  manière  àtrans-  25 
mettre  le  mieux  possible  les  efforts  de  la  jambe  au  ski  et 
inversement,  et,  d'autre  part,  une  souplesse  suffisante 
pour  son  ouverture,  de  manière  à  permettre  le  chaussa- 
ge  et  le  déchaussage,  et  sa  fermeture  et  son  serrage 
autour  de  la  jambe,  ainsi  que  pour  permettre  la  flexion  30 
de  la  jambe.  Pour  les  colliers  réalisés  généralement  en 
une  pièce,  un  compromis  a  dû  être  adopté  de  manière 
à  satisfaire  ces  deux  exigences,  ceci  au  dépens  de  la 
précision  du  contrôle  des  skis. 

En  compétition,  cette  précision  a  rapidement  été  ju-  35 
gée  insuffisante  et  l'on  a  cherché  des  moyens  d'amélio- 
rer  celle-ci.  Ainsi,  sous  la  marque  MUNARI  a  été  propo- 
sée  en  1  980  une  chaussure  dont  le  collier  est  réalisé  en 
trois  parties,  à  savoir  une  languette  avant  s'étendant 
également  sur  la  coque,  un  demi-collier  inférieur  articulé  40 
sur  la  coque  et  un  demi-collier  supérieur  entourant  le  bas 
de  jambe  et  relié  à  l'arrière  au  demi-collier  inférieur.  Le 
demi-collier  inférieur  est  muni  d'une  boucle  passant  sur 
le  cou-de-pied  et  assurant  un  serrage  diagonal  en  direc- 
tion  du  talon.  La  réalisation  du  collier  en  trois  parties  per-  45 
met  d'avoir  des  parties  de  rigidité  différentes,  le  collier 
inférieur  pouvant  être  plus  rigide  que  le  collier  supérieur 
sans  trop  gêner  l'ouverture  de  la  tige  pour  le  chaussage 
et  le  déchaussage.  La  position  de  la  boucle  du  demi-col- 
lier  inférieur,  disposée  de  manière  à  assurer  un  serrage  so 
diagonal  de  la  chaussure  selon  une  diagonale  passant 
par  le  cou-de-pied  et  le  talon,  est  telle  que  lors  de  la 
flexion  de  la  jambe,  le  demi-collier  inférieur  presse  im- 
médiatement  sur  la  coque  et,  sous  l'effet  de  la  flexion  qui 
se  poursuit  malgré  tout,  cette  pression  sur  la  coque,  juste  55 
en-dessous  du  cou-de-pied,  a  pour  effet  de  provoquer 
un  gonflement  transversal  de  la  coque  qui  réduit  la  tenue 
du  pied  et  par  conséquent  le  contrôle  du  ski. 

Il  convient  de  relever  ici  que  le  serrage  diagonal  du 
talon  est  devenu  un  mythe  qui  paraît  avoir  pris  naissance 
avec  l'apparition  des  chaussures  dites  à  entrée  arrière 
comportant  une  coque  à  volume  fixe  dans  laquelle  le 
maintien  du  pied  est  assuré  par  un  serrage  diagonal  in- 
terne  au  moyen  d'une  pièce  de  forme  s'appuyant  sur  le 
cou-de-pied  et  tirée  par  un  câble  en  direction  du  talon. 
Ce  mythe  est  tel  que  l'acheteur  d'une  paire  de  chaussu- 
res  de  ski,  lorsqu'il  essaie  une  paire  de  chaussures,  es- 
saie  de  soulever  le  talon  afin  de  contrôler  la  tenue  du 
pied.  Or,  le  serrage  diagonal  du  talon  très  ponctuel  ne 
correspond  pas  à  la  technique  moderne  du  ski  pour  la- 
quelle  un  serrage  bien  réparti  autour  du  pied  s'avère  pré- 
férable. 

Sous  la  marque  DOLOMITE  on  connaît  par  ailleurs 
une  chaussure  de  1983  dont  la  tige  est  constituée  d'un 
collier  entourant  le  devant  de  la  jambe  sensiblement 
au-dessus  du  cou-de-pied  et  dont  la  coque  à  volume  va- 
riable  est  munie  d'une  ceinture  passant,  d'une  part,  sur 
le  cou-de-pied  et,  d'autre  part,  en  arrière  de  la  coque 
au-dessus  du  talon  et  sous  la  coque.  Cette  ceinture  per- 
met  d'obtenir  un  bon  serrage  diagonal  de  la  coque  en 
direction  du  talon,  mais  sa  position  basse  n'a  pas  d'in- 
fluence  sur  la  tenue  au  niveau  du  bas  de  la  jambe.  En 
outre,  l'articulation  du  collier  se  trouve  déportée  vers  le 
haut  de  telle  sorte  qu'elle  ne  correspond  plus  du  tout 
avec  l'articulation  naturelle  de  la  jambe  au  niveau  des 
malléoles. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'améliorer  la  tenue 
du  bas  de  jambe  par  le  collier  constituant  la  tige  de  la 
chaussure  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'augmenter  la  rigi- 
dité  apparente  du  collier,  c'est-à-dire  la  rigidité  que  l'uti- 
lisateur  peut  constater  lors  du  chaussage  et  du  déchaus- 
sage,  et  sans  que  la  possibilité  de  flexion  vers  l'avant  soit 
réduite  relativement  à  un  collier  conventionnel  et  sans 
que  le  phénomène  de  gonflement  soit  favorisé. 

La  chaussure  de  ski  selon  l'invention  est  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  collier  comprend  une  ceinture  de  bas 
de  jambe  entourant  la  coque  au-dessus  de  l'articulation 
du  collier  sur  la  coque  et  munie  d'une  boucle  de  ferme- 
ture  et  de  serrage  dont  la  direction  de  serrage  passe 
au-dessus  de  ladite  articulation. 

Cette  ceinture  entoure  et  serre  donc  le  bas  de  la  jam- 
be  approximativement  à  la  même  hauteur  que  la  boucle 
inférieure  d'un  collier  traditionnel,  de  préférence  légère- 
ment  plus  bas,  et  plaque  le  pied  contre  la  semelle. 

La  ceinture  peut  être  constituée  d'une  pièce  addi- 
tionnelle  et,  pour  son  maintien,  elle  est  de  préférence  tra- 
versée  par  les  axes  d'articulation  de  la  tige  sur  la  coque, 
mais  elle  pourrait  être  maintenue  en  place  par  d'autres 
moyens. 

La  ceinture  pourrait  constituer  une  partie  du  collier, 
en  particulier  la  partie  inférieure  du  collier,  dans  une  réa- 
lisation  du  collier  en  deux  matériaux  de  rigidité  différente 
obtenue  par  un  procédé  de  bi-injection. 

En  outre,  la  direction  de  serrage  de  la  boucle  de  la 
ceinture  est  de  préférence  légèrement  inclinée  vers  l'ar- 
rière  de  telle  manière  que  la  force  de  serrage  présente 
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une  composante  en  direction  de  la  semelle.  Cette  com- 
posante  agit  avec  une  composante  réactionnelle  due  à 
la  forme  enveloppante  de  l'arrière  de  la  coque,  ces  deux 
composantes  contribuant  à  plaquer  le  talon  contre  la  se- 
melle  de  la  chaussure. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple,  une 
forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  représente  une  chaussure  en  position 
fermée  vue  du  côté  extérieur  du  pied. 

La  figure  2  représente  la  ceinture  de  bas  de  jambe. 
La  chaussure  représentée  comprend  une  coque  à 

volume  variable  1  comprenant  la  semelle  et  entourant  le 
pied  et  le  talon,  coque  sur  laquelle  est  montée  une  tige 
constituée  d'un  collier  2  articulé  sur  la  coque  1  de  ma- 
nière  connue  en  deux  points  situés  approximativement 
à  la  hauteur  des  malléoles,  l'une  de  ces  articulations  3 
étant  visible  sur  le  dessin.  Cette  articulation  est  consti- 
tuée  par  un  axe  métallique  constitué  par  exemple  d'un 
rivet.  La  coque  1  est  munie  de  deux  boucles  de  serrage 
4  et  5,  la  boucle  5  ayant  en  l'occurrence  une  forme  par- 
ticulière  définissant  un  prolongement  s'étendant  vers 
l'avant.  Le  collier  2  est  muni  d'une  boucle  de  fermeture 
et  de  serrage  6  située  juste  en  dessous  de  son  extrémité 
supérieure,  laquelle  est  en  outre  munie  d'une  sangle  7 
à  fermeture  VELCRO  (marque  déposée)  venant  s'ap- 
puyer  à  l'avant  sur  une  languette  8  d'un  chausson  inté- 
rieur  de  confort  9  afin  d'assurer,  de  manière  connue,  l'ap- 
pui  tibial. 

La  chaussure  est  en  outre  munie  d'une  ceinture  10 
entourant  le  collier  2  juste  au-dessus  de  son  articulation 
3  sur  la  coque  la  ceinture  1  0  entoure  donc  également  la 
coque.  Dans  l'exemple  représenté,  la  ceinture  10  s'étend 
dans  une  zone  située  à  environ  4  cm  au-dessus  du  cen- 
tre  de  l'articulation  3.  Cette  ceinture  10  est  munie  d'une 
boucle  de  fermeture  et  de  serrage  1  1  analogue  à  la  bou- 
cle  6  et  dont  la  direction  de  serrage  passe  au-dessus  de 
l'articulation  3.  La  direction  de  serrage  est  légèrement 
inclinée  vers  l'arrière.  Dans  l'exemple  représenté  cette 
inclinaison  est  d'environ  8°.  Elle  est  de  préférence  com- 
prise  en  5°  et  15°.  La  ceinture  10  est  traversée  par  les 
articulations  3  et  elle  est  donc  maintenue  sur  la  coque  1 
et  le  collier  2  par  ces  articulations. 

La  ceinture  10  est  représentée  seule  à  la  figure  2. 
On  voit  sur  cette  figure  qu'elle  est  munie  de  deux  trous 
circulaires  1  2  et  1  3  pour  le  passage  des  articulations  du 
collier  2  sur  la  coque  1. 

La  ceinture  10  exerce  une  force  de  serrage  sur  le 
devant  de  la  jambe  avec  une  force  F  légèrement  inclinée 
vers  l'arrière  avec  une  inclinaison  d'environ  8°  .  Cette  for- 
ce  se  décompose  en  une  force  F1  transversale  au  collier 
et  une  force  F2  dirigée  en  direction  de  la  semelle.  En 
raison  de  la  forme  enveloppante  de  l'arrière  de  la  coque, 
la  force  de  serrage  engendre  une  réaction  présentant 
une  composante  F3  dirigée  obliquement  en  direction  de 
la  semelle.  Les  composantes  F2  et  F3  ont  tendance  à 
plaquer  le  talon  contre  la  semelle.  La  ceinture  1  0  assure 
dès  lors  pleinement  sa  fonction  d'amélioration  du  main- 
tien  du  bas  de  jambe  tout  en  contribuant  au  maintien, 

parfaitement  suffisant,  du  talon  dans  la  chaussure. 
La  ceinture  1  0  pourrait  présenter  une  inclinaison  dif- 

férente  de  l'inclinaison  représentée.  Cette  inclinaison 
sera  de  préférence  comprise  entre  5°  et  15°.  La  ceinture 

s  1  0  pourrait  cependant  être  horizontale  et  assurer  encore 
sa  fonction  de  maintien  du  bas  de  jambe. 

La  ceinture  de  bas  de  jambe  ne  doit  pas  être  impé- 
rativement  traversée  par  les  articulations  du  collier  sur 
la  coque.  En  effet,  la  ceinture  pourrait  être  retenue  ver- 

10  ticalement  sur  le  collier  2  par  d'autres  moyens,  par  exem- 
ple  à  l'arrière  par  un  rivet  ou  un  ergot  ou  latéralement  par 
une  gorge  ou  des  butées. 

La  ceinture  de  bas  de  jambe  pourrait  être  utilisée  en 
combinaison  avec  une  bande  de  renforcement  14  pas- 

15  sant  par  les  articulations  du  collier,  sous  la  ceinture  10, 
derrière  la  coque  et  s'étendant  obliquement  vers  l'avant 
de  chaque  côté  de  la  coque,  en  direction  de  la  semelle. 
Une  telle  bande  1  4,  réalisée  en  un  plastique  rigide,  s'op- 
pose  au  gonflement  de  la  coque  provoqué  par  la  pres- 

20  sion  du  collier  2  sur  la  coque  lors  de  la  flexion  de  la  jam- 
be.  Une  telle  bande  est  décrite  dans  le  brevet  EP  0  380 
444  au  nom  du  demandeur. 

Comme  indiqué  plus  haut,  la  ceinture  pourrait  être 
une  partie  du  collier  dans  une  réalisation  bi-matière. 

25  Dans  ce  cas,  la  ceinture  constituera  avantageusement 
toute  la  partie  inférieure  du  collier  entourant  la  partie  su- 
périeure  de  la  coque  et  traversée  par  les  axes  d'articu- 
lation  du  collier  sur  la  coque. 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  constituée  essentiellement  d'une 
partie  inférieure  en  forme  de  coque  à  volume  varia- 

is  ble  (1)  entourant  le  pied  et  le  talon  et  d'une  tige  en 
forme  de  collier  (2)  articulé  sur  la  coque,  coque  et 
collier  étant  munis  de  moyen  de  fermeture  et  de  ser- 
rage  (4,  5,  6),  caractérisée  en  ce  que  le  collier  (2) 
comprend  une  ceinture  de  bas  de  jambe  (10)  entou- 

40  rant  la  coque  au-dessus  de  l'articulation  (3)  du  collier 
sur  la  coque  et  munie  d'une  boucle  de  fermeture  et 
de  serrage  (11)  dont  la  direction  de  serrage  (F) 
passe  au-dessus  de  ladite  articulation. 

45  2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  ceinture  (10)  est  une  pièce  addi- 
tionnelle  entourant  le  collier  (2). 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  2,  caracté- 
50  risée  en  ce  que  ladite  ceinture  (10)  est  traversée,  et 

par  conséquent  retenue,  par  les  axes  d'articulation 
(3)  du  collier  sur  la  coque. 

4.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
55  risée  en  ce  que  la  ceinture  de  bas  de  jambe  est  une 

partie  du  collier  réalisé  en  deux  matériaux  de  rigidité 
différente. 
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5.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  direction  de  serrage 
(F)  de  la  boucle  de  la  ceinture  présente  une  inclinai- 
son  vers  l'arrière  comprise  entre  5°  et  15°. 

5 
6.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications  3, 

4  ou  5,  caractérisée  en  ce  que  la  coque  (1)  est  en 
outre  munie  d'une  bande  de  renforcement  antigon- 
flement  (14)  passant  par  les  articulations  du  collier, 
sous  la  ceinture  (10)  derrière  la  coque  et  s'étendant  10 
obliquement  vers  l'avant,  de  chaque  côté  de  la 
coque,  en  direction  de  la  semelle. 
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